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Direction de la citoyenneté,
de l’immigration et des libertés publiques

Bureau des élections et de la réglementation

Arrêté n° 70-2023-05-16-00003
portant renouvellement de l’homologation 

du circuit de motocross de Saint-Rémy-en-Comté

Le préfet de la Haute-Saône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
Chevalier des Palmes académique

VU  le code du sport et notamment ses articles L331-5 à L331-7, L331-10, D331-5, R331-18 à
R331-45 et A331-18 ;

VU le code de la santé publique et notamment ses articles R. 1334-30 à R.1334-37 et R.1336-7
à  R.1336-8 relatifs aux bruits de voisinage ;

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L414-4 et R414-19 ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le  décret  n°  2004-374,  modifié,  du  29  avril  2004,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du  07  octobre  2021  portant  nomination  du  préfet  de  la  Haute-Saône,
Monsieur Michel VILBOIS ;

VU le décret du 9 avril 2021 portant nomination du secrétaire général de la préfecture de la
Haute-Saône, M. Michel ROBQUIN ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  70-2023-04-26-00005  du  26  avril  2023  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Michel  ROBQUIN,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Haute-
Saône ;

VU les règles techniques et de sécurité de la discipline motocross édictées par la fédération
française  de  motocyclisme  en  application  de  l'article  L131-16  du  code  du  sport  relatif  à
l'organisation des activités physiques et sportives ;

VU l'annexe  aux  règles  techniques  et  de  sécurité  de  la  discipline  motocross  (règles
spécifiques  pour  l'aménagement  des  circuits)  édictées  par  la  fédération  française  de
motocyclisme ; 
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  70-2019-06-14-001  du  14  juin  2019  portant  renouvellement  de
l'homologation, pour une durée de quatre ans, du circuit de motocross de Saint-Rémy-en-
Comté, situé au lieu-dit « Le Dimont », pour les compétitions, essais ou entraînements à la
compétition et démonstrations, pour les motos, side-cars et quads ;

VU la demande présentée le 14 mars 2023 par M. Francis GARCIA CAMACHO, président du
Motoclub de Saint-Rémy-en-Comté, en vue d’obtenir le renouvellement de l’homologation du
circuit de motocross de Saint-Rémy-en-Comté ;

VU le passage de l’expert sécurité de la fédération française de motocyclisme et l’attestation
de mis en conformité du site de pratique délivrée à la suite de cette visite par la fédération
française de motocyclisme, le 7 mars 2023 ;

VU  la visite du circuit effectuée par la commission départementale de la sécurité routière,
section manifestations sportives, le vendredi 21 avril  2023, en présence de monsieur le 1er

adjoint au maire de Saint-Rémy-en-Comté ; 

VU  l’avis  favorable  de  la  commission  départementale  de  la  sécurité  routière,  section
manifestations sportives, qui s'est réunie le jeudi 27 avril 2023 en présence de M. le maire de
Saint-Rémy-en-Comté ;

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE

Article 1er : 

Le circuit de motocross de Saint-Rémy-en-Comté, situé au lieu-dit « le Dimont », tel qu’il est
décrit au plan masse annexé, est homologué pour les compétitions, essais ou entraînements à
la compétition et démonstrations, pour les motos, side-cars et quads.

Article 2 : 

Le nombre maximum et les catégories de véhicules admis simultanément sur cette piste sont
fixés à 45 pour les motos et 30 pour les quads ou side-cars.

Article 3 : 

Le propriétaire  du circuit  et  son exploitant  sont  tenus  de maintenir  en  état  la  piste,  ses
dégagements et tous les dispositifs de protection des spectateurs et des concurrents.

Article 4 :

Le circuit  sera utilisé  conformément aux règles  techniques  et  de sécurité  édictées  par  la
fédération française de motocyclisme.
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Article 5 : 

Afin de préserver la tranquillité publique, l’utilisation du circuit est ainsi réglementée :

1. L’utilisation du circuit est autorisée : 
◦ mercredi, samedi, dimanche et jours fériés de 10h à 12h et de 13h30 à 18h ;

2. Le  roulage  des  véhicules  terrestres  à  moteur  non  thermique  est  autorisé  sans
restriction horaire.

3. Des  dérogations  aux  dispositions  prévues  au  1  du  présent  article  ne  peuvent  être
accordés par le maire de Saint-Rémy-en-Comté que dans la limite de vingt jours par an,
ainsi que lors des manifestations sportives dûment déclarées
Dans  le  cadre  des  compétitions  et  des  démonstrations,  les  jours  et  horaires
d'utilisation du circuit  seront soumis à l’accord des autorités  municipales  de Saint-
Rémy-en-Comté.

4. Ne peuvent se dérouler sur le circuit que des activités avec des véhicules n’entraînant
pas  des  niveaux  sonores  supérieurs  aux  valeurs  fixées  par  les  fédérations  sportives
ayant reçu délégation,  en application des articles  L.  131-14 et  suivants  du code du
sport, et mesurés à la source, au niveau de l’émission du système d’échappement de
chaque  véhicule,  selon  les  règles  techniques  et  de  sécurité  fixées  par  ces  mêmes
fédérations.

5. L’exploitant contrôle les émissions sonores des véhicules et interdit l’accès à la piste
des  véhicules  dont  le  bruit  dépasse  les  valeurs  fixées  à  l’alinéa  précédent.  La
justification  de  ces  contrôles  est  tenue  à  la  disposition  du  préfet  ou  de  son
représentant à sa demande.

6. Il appartient à l’exploitant de veiller à l'absence de dépassement des valeurs limites
d'émergence globale  du bruit  perçu par autrui  dans l'environnement fixées par  les
articles R.1336-7 et R.1336-8 du code de la santé publique.

7. L’exploitant précise, par un règlement intérieur transmis annuellement au préfet, les
conditions générales d’utilisation du circuit.

Article 6 : 

Le responsable du site s'engage à mettre en œuvre toutes les mesures permettant d'assurer la
protection de l'environnement, notamment en ce qui concerne la protection du site et le
traitement des déchets :

– lors des manifestations, des containers, répertoriés pour un tri sélectif, sont mis à la
disposition  des  compétiteurs;  ce  dispositif  est  complété  le  lendemain  par  un
ramassage des papiers et détritus divers ;

– dans  l'enceinte  du  circuit,  des  bacs  sont  à  la  disposition  des  compétiteurs  et  des
clients  pour la récupération des fluides,  liquide de refroidissement et huile moteur
(celle-ci est récupérée par une entreprise spécialisée) ;

– une aire de lavage est équipée d'un décanteur ;
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Direction des services du Cabinet
Service des sécurités

Arrêté n°70-2023-05-17-00001
autorisant M. Thomas FARIELLO, président de l’association sportive de triathlon « Tri Val de Gray » à

organiser l’épreuve nautique du 23ème triathlon du Val de Gray dans la Saône le samedi 8 juillet 2023 et
le dimanche 9 juillet 2023 entre le PK 283.800 et le PK 284.500

Le préfet de la Haute-Saône
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

Vu le code des transports ;

Vu la loi n°2012-77 du 24 janvier 2012 relative à Voies Navigables de France ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et
à l’action de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 07 octobre 2021 portant nomination du préfet de la Haute-Saône, M. Michel VILBOIS ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral  portant  règlement particulier  de police de  la  navigation  intérieure  du
bassin Rhône-Saône ;

Vu la demande reçue le 09 mai 2023 de M. Thomas FARIELLO, président de l’association sportive « Tri
Val  de  Gray »,  en vue  d'organiser  le  samedi  8  juillet  2023 et  dimanche 9  juillet  2023  à  Gray  une
manifestation sportive intitulée « Triathlon du Val de Gray » ;

Vu le dossier produit par l’organisateur, notamment l’attestation d’assurance en date du 3 janvier 2023 ;

Vu l'avis favorable émis par le responsable du Pôle Domaine de l'UTI Petite Saône,  en date du 16 mai
2023 ;

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture de la Haute-Saône ;

ARRÊTE

Article 1 :

M. Thomas FARIELLO, président de l’association sportive de triathlon « Tri Val de Gray », est autorisé à
organiser l’épreuve nautique du 23ème  triathlon du Val de Gray dans la Saône à Gray,  entre le point
kilométrique (PK) 283.800 et le PK 284.500. Les différentes courses du triathlon se dérouleront le samedi
8 juillet 2023 de 09h30 à 16h30 et le dimanche 9 juillet 2023 de 07h50 à 16h00.

Préfecture de la Haute-Saône
1 rue de la Préfecture - 70000 Vesoul 
tél : 03 84 77 70 00 – courriel: pref-covid19@haute-saone.gouv.fr
Site internet : http://www.haute-saone.gouv.fr
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Article 2 :

L’organisateur s’engage à se conformer aux règles techniques, de sécurité, et d'équipement, et aux
règlements édictés par la Fédération Française de Triathlon.

Article 3 :

L'organisateur  est  tenu  de  prendre  toutes  les  dispositions  et  précautions  nécessaires  au  bon
déroulement de l'épreuve afin d'assurer la sécurité de l'ensemble des compétiteurs et des spectateurs.

Article 4 :

Les prescriptions de Voies Navigables de France sont les suivantes :

Suspension de l'autorisation :

La présente autorisation sera suspendue :
• En période de crue, lorsque les plus hautes eaux navigables (PHEN) sont atteintes.
• Par simple décision du gestionnaire ou du concessionnaire de la voie d'eau.

Mesures temporaires

– Tous les bâtiments circulant sur la voie d'eau devront réduire leur vitesse à 4 km/h entre le PK 283.800
et le PK 284.500 les 8 et 9 juillet 2023 par dérogation à l’article 8 du RPPi sur l’itinéraire de liaison
Meuse-Saône durant les deux jours de la manifestation.

– La navigation sera interrompue uniquement pendant les épreuves de natation du PK 283.800 au PK
284.500 conformément à l’article R4241-38 du code des transports durant la manifestation : 

• Le samedi 8 juillet 2023 de 09h30 à 11h15, de 13h15 à 15h00 et de 15h50 à 16h30
• Le dimanche 9 juillet 2023 de 07h50 à 09h00 et de 14h50 à 16h00.

Cette disposition ne s'applique pas aux bateaux participants à la manifestation, aux bateaux des forces
de l'ordre et des secours, du gestionnaire et des organisateurs de la manifestation.

– Le stationnement sera interdit du PK 283.800 au PK 284.500 le samedi 8 juillet de 08h00 à 18h00 et le
dimanche 9 juillet 2023 de 07h15 à 18h00 durant la manifestation.
Le quai Mavia et le quai Villeneuve à Gray seront les lieux obligatoires d’amarrage des bateaux.

Mesures de sécurité

– La  pratique  d’autres  sports  nautiques  y  compris  ceux  autorisés  dans  le  cadre  d'un  règlement
particulier de police réglementant l’exercice de la navigation de plaisance et des activités sportives est
interdite dans le périmètre de la manifestation nautique et durant toute la durée de son déroulement.

– Lors des épreuves de natation 2 bateaux de sécurité seront placés en amont et en aval de la zone
d’évolution afin d’informer les usagers.

– Dans  le cas  de la  présence de bateaux logements  ou autres,  l'organisateur  devra  avertir  de ces
dispositions  les  propriétaires  de  bateaux  amarrés  à  proximité  du  lieu  du  déroulement  de  la
compétition ainsi que les Présidents des clubs et associations de loisirs nautiques, utilisateurs habituels
du plan d'eau, ainsi que le Président de la société de pêche.

Signalisation et balisage

– Le pétitionnaire  devra mettre en place la signalisation temporaire nécessaire  au déroulement en
toute sécurité de la manifestation et veiller au respect de celle-ci.
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– Les différentes installations techniques et le balisage seront mis en place au plus tôt le 7 juillet à
partir de 19h00 et seront enlevés le 9 juillet à la fin des épreuves.

– Les corps morts servant à maintenir les bouées seront enlevés en même temps que celles-ci afin de ne
pas entraver la navigation.

Obligations   d’information  
- Le pétitionnaire devra se conformer aux prescriptions diffusées par avis à la batellerie, en particulier
pour connaître les conditions de navigation. Il pourra prendre connaissance des avis à la batellerie sur
le site www.vnf.fr ou contacter l’UTI de Voies navigables de France.

Publicité
- Le présent arrêté sera publié par le gestionnaire de la voie d’eau par voie d’avis à la batellerie.

Article 5 :

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge de l’organisateur,
ainsi que les frais de mise en place du service d’ordre exceptionnel prévu pour la manifestation.

Article 6 : 

L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment par les services de gendarmerie s’il
apparaît que les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour
assurer la protection du public ou des concurrents ne se trouvent plus respectées.

Article 7 :

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois à compter de la présente notification, selon les
voies de recours et dans les délais mentionnés ci-dessous :

• un recours gracieux, adressé à :
Monsieur  le  préfet  de  la  Haute-Saône,  Direction  des  services  du  cabinet,  Service  des
sécurités, 1 rue de la Préfecture BP 429 70013 VESOUL CEDEX

• un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur – Direction des libertés publiques et des affaires juridiques –
Place Beauvau – 75800 Paris cedex 08.

• un recours contentieux, adressé :
◦ soit  par  courrier  au  tribunal  administratif  de  Besançon,  30  Rue  Charles  Nodier  25044

BESANCON CEDEX 3.
◦ soit par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site

Internet www.telerecours.fr

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de
notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours
gracieux ou hiérarchique).
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Annexe     : plan de situation des épreuves  
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